CONVENTION pour la (ré) INTRODUCTION
du LAPIN de GARENNE
Convention établie entre les soussignés :
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                                                           et
Il a été convenu ce qui suit :
Article 1 : objet
La présente convention a pour objet la (ré) introduction du lapin de garenne et l’aménagement des territoires de chasse en faveur de ladite espèce.
Article 2 : durée
La durée de la convention est de 6 saisons de chasse. Elle pourra être renouvelée.
Article 3 : conditions
1- Le territoire :
La mise en place de la convention se fera naturellement sur un territoire adapté au lapin de garenne (le territoire peut concerner plusieurs détenteurs de droit de chasse). L’acceptation de toute demande de convention ne se fera qu’après visite du territoire par un personnel du service technique afin d’en vérifier la qualité. En aucun cas la fédération ne signera de convention s’il existe des risques de dégâts aux cultures à court, moyen ou long terme.

Cette convention ne pourra être signée que pour des territoires d’une surface minimale de 10 hectares composée soit de :

· prairies permanentes ou temporaires avec un réseau de haies,

· friches « industrielles » (mines, dépôt ferroviaire…).

2- La régulation des prédateurs :

Le signataire de la convention devra, durant la saison précédente, avoir régulé activement les espèces classées « nuisibles » (renards, corvidés et mustélidés) sur le territoire concerné.

Ce critère de régulation se basera sur les résultats de piégeage (comptes-rendus annuels), les tableaux de chasse annuels, ainsi que sur l’Indice d’Abondance pour le renard (dans le cadre des communes en GIC lièvre).

3- L’autorisation des propriétaires :

Le détenteur du droit de chasse devra avoir l’accord écrit des propriétaires pour construire les garennes artificielles, et le joindre à la présente convention.
Article 4 : engagements des signataires 
1- La Fédération Départementale des Chasseurs de Meurthe-et-Moselle s’engage à :

· fournir des lapins de garenne (le nombre dépendra de la production de l’élevage lapin et des reprises qui auront lieu en automne) ;
· apporter des conseils pour la réalisation des aménagements et le suivi de la régulation des prédateurs ;
· organiser et assurer les suivis de population (comptages nocturnes au printemps) ;

· subventionner les aménagements :

· garenne artificielle : 150 € par garenne,

· matériel de piégeage : 50% du matériel (plafond fixé par le prix de vente pratiqué par la fédération pour chaque type de piège), 
· entretien du couvert : 50% des frais engagés sur présentation des factures, sur avis du service technique,
· cultures à gibier : 50% des frais engagés sur présentation des factures, sur avis du service technique.

2- Le détenteur de droit de chasse s’engage à :
· poursuivre la régulation des prédateurs durant les 6 saisons de la convention ;

· construire des garennes artificielles selon les conseils promulgués par le service technique de la fédération ( le nombre de garenne à construire est également fixé par la fédération) ;
· participer aux suivis de population organisés par le service technique ;

· entretenir le couvert en faveur du lapin de garenne :
· recépage régulier des haies pour conserver un couvert dense,

· réalisation de layons enherbés,

· maintien d’une prairie rase à proximité des garennes,

· entretien des garennes en limitant la végétation.

· création de cultures à gibier (graminées et/ou légumineuses) ;

· ne pas chasser le lapin de garenne pendant 3 saisons de chasse puis respecter les conseils de prélèvements préconisés par la fédération départementale des chasseurs.

Article 5 : dégâts
En cas de dégâts de lapins, seul le détenteur du droit de chasse en sera responsable.
Article 6 : garanties
En cas de non-respect de cette convention par le détenteur du droit de chasse, la Fédération Départementale des chasseurs pourra lui demander de rembourser tout ou partie des aides qu’elle lui aura versées.
Fait à : …………………………………….
Le : …………………………




FEDERATION DEPARTEMENTALE DES 


CHASSEURS


DE MEURTHE & MOSELLE


�


5, rue Drouin – BP 72 226


54 022 NANCY cedex


Tel : 03 83 32 33 21


Fax : 03 83 35 61 55











M. ……………….………………...………...............,


détenteur d’un droit de chasse sur la commune de …………………………...…………………………..,


adhérent à la FDC54 et souscripteur d’un contrat « Multiservice-chasse ».


Adresse : .....................………….……………..……..


……………………………….....……….……………


Téléphone : …………………….…………...………..





Le détenteur du droit de chasse :


Lu et approuvé





Le Président de la Fédération des Chasseurs de Meurthe-et-Moselle

















Jean-Pierre SIMOUTRE








